
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  
ET DE LA DÉCENTRALISATION 

Décret no 2025-1099 du 19 novembre 2025 modifiant les conditions de promotion interne  
des secrétaires généraux de mairie de catégorie B des communes de moins de 2 000 habitants 

NOR : ATDB2524812D 

Publics concernés : fonctionnaires et employeurs territoriaux. 
Objet : le décret instaure une disposition statutaire propre à la promotion interne en catégorie A des secrétaires 

généraux de mairie de catégorie B employés dans les communes de moins de 2 000 habitants. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le présent décret est un décret autonome. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés 

territoriaux ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 17 septembre 2025 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 2 octobre 2025 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – Le 2o de l’article 5 du décret du 30 décembre 1987 susvisé est remplacé par les dispositions 

suivantes : 
« 2o Les fonctionnaires territoriaux appartenant au cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux en position 

d’activité ou de détachement comptant au moins quatre ans de services publics effectifs au titre de l’exercice en 
catégorie B des fonctions de secrétaire général de mairie d’une commune de moins de 2 000 habitants. » 

Art. 2. – La ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation et la ministre de l’action et des 
comptes publics, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 19 novembre 2025. 
SÉBASTIEN LECORNU 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’aménagement du territoire 
et de la décentralisation, 

FRANÇOISE GATEL 

La ministre de l’action  
et des comptes publics, 
AMÉLIE DE MONTCHALIN  
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